
  

Len» Égalu  Prvat 
RérunLIQUE FaanqnIse 

  

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon À 
de La protection des populations Sonde 1 

  

Service protection de l'environnement 
Pôle ivstallations classées et environnement 
106, rue Fier Comnclle 
69003 LYON 

Dossier avi par Luetle GIOVANNETTI 
EL ESS 

F8 lucie glosmreti@hone gout 

ARRETE complémentaire 

modifiant l'arrêté préfectoral du 4 octobre 1989 réglementant les activités 
de la société IT Traitement de Surface 

4, rue Lavoisier à CHASSTEU 

Le Préfet de la zome de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L512-3 et R 512-31 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêlé ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 codifié 

VU Paurêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement ct de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée el arrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisalion et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfoctoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
prolection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

Prélecure du Rhône, 106, ue Pierre Comeile = 69419 code 3 HI 

  

805 069 (0,12 Em) — sa honor  



  

  

VU l'arrêlé préfectoral du 4 octobre 1989 régissant le fonctionnement des activilés exercées 
par la société TLIERRY DIMIER, reprises par la société BODYCOTE HIT, dans son 
établissement silué 4, rue Lavoisier à CHASSIEU ; 

VU énsemble la déclaration du 3 mai 2005 de la société HIT Traitement de Surface el le 
récépissé de déclaration délivré le 24 mai 2005, concernant le changement d’exploitant de 
Patelier de traitement de surfaces sur le site 4, rue Lavoisier à CLIASSIEU ; 

VU le bilan de fonctionnement transmis le 15 septembre 2009 par la société HIT Traitement de 
Surface ; 

VU le rapport en date du 10 murs 2010 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 24 juin 2010 ;   

CONSIDERANT que la société HIT Traitement de Surface exploite sur le site 4, rue Lavoisier 
à CHASSIEU un atelier de traitement de surfaces, activité relevant de la rubrique 

2565.2a de la nomenclature des installations classées pour la protection dé 
P'environnement ; 

  

CONSIDERANT que l'exploitation dé la société LIT Traitement de Surface est à ce titre 

soumise aux dispositions d’une part, de l'article R. 512-45 du code de l’environnement ct 
d'autre part, de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 susvisé ; 

CONSIDERANT qu'au regard des prescriptions régissant actuellement la société HIT 
Traitement de Surface ct des données fournies dans son bilan de fonctionnement, il 
apparaît nécessaire de modifier les valeurs limites d'émissions des effluents aqueux et 
atmosphériques ; 

CONSIDERANT dans ces conditions qu'il convient de clore l'examen du bilan de 
fonctionnement remis par la société ENT Traitement de Surface pour son site de 
CHASSIEU 4, rue Lavoisier en modifiant les prescriptions régissant s0s activités. 
notamment sur les points suivants 

+ imposer la prochainc échéance de remise du bilan de fonctionnement au 30 juin 2017, 
+ actualiser les normes de rejets dans les milieux air et eau ; 
+ mettre à jour le tableau des activités ; 
+ abroger les dispositions du paragraphe 11 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral du 
4 octobre 1989 modifié précité ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l'enviromement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des papulations ;



  

  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 

Il est accusé réception du bilan de fonctionnement {ransmis le 15 septembre 2009 par la 
société HIT Traitement de Surface pour son établissement 4, rue Lavoisier à Chassieu. 

ARTICLE 2 

Le tableuu des activités autorisées du paragraphe 1 de l’article premier de l'arrêté préfectoral 
du 4 octobre 1989 est remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

          
  

Désignation des activités Rubrique dela | Régime 
nomenclature 

Revêtement métallique ou traitement de 31000! Ds652 a 
surfaces A 

Tempé, tecuit Ou revenu de. mélaux el . _ $ 
alliuges 

Installations de réfrigération où ee DE ÿ 
compression 

ARTICLE 3 

L'article 2 de Parrêté préfectoral du 4 octobre 1989 est ainsi complété : 

  

41.7 - Bilan de fonctionnement 

L'exploitant adressora à l'inspection des installations classées le bilan de fonctionnement de 
ses installations avant le 30 juin 2017. 

Celui-ci sera 1éalisé conformément à L'arrêté ministériel du 29 juin 2004 et de tout autre texte 
afférent publié d'ici l'échéance susvisée, » 

ARTICLE 4 

Le paragraphe 5 de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 4 octobré 1989 modifié est remplacé 
par les dispositions suivantes 

  

«5 -DECH 

8.1. Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
établissement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 
75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

  

A cette fin, il se devra successivement de 

 



  

  

= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technolog 
propres ; 

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

  

- s'assurer, pour les déchels ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2-Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les 
détenteurs linaux ne sont pas les ménages. 

  

5.1.3 -V'élimination des déchets dangereux devra respecter les orientations définies dans le 
plan régional de valorisation et d'élimination des déchets dangereux (PREDIRA) approuvé 
par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

  

5.14 - L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies 

dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers ct assimilés approuvé par 
arrêté préfectoral du 3 décembre 2003. 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

  

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

5.3 - Dispositions particulières 

  

1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 -Toues dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets 
produits, notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation 
techniquement et écnomiquement possibles 

  

53.12 - Les emballages vides avant contenu des produits loxiques où dangereux devront 
être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne 
peuvent être Lotalement nettoyés. ils devront être éliminés comme des déchets dangereux dans 
ls conditions définies à l’article 2 paragraphe 5 3.4.3. ci-dessous. 

  

  

  

5.3.2 -Siockages 

5.3.2.1 - Toules précautions seront prises pour que 

= _ les dépôts soient tenus en état constant de propreté 

= les dépôts ne soient pas à l’origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs) ; 

= les dépôts ne soient pas à l’origine d’une pollution des eaux superficielles ou souterraines, 
où d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires 
dont le sol sera imperméable el résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, 
nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels déversements



  

25. 

accidentels el si possible normalement couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et 
traitées ; 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées conduisant 
en particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 
explosifs. 

  

5.322 - Stockage en emballages de déchets liquides ou gazeux 

Les déchets pourront être conditionnés dans dés emballages en bon état ayant servi à contenir 
d’autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet el les produits ayant été 
contenus dans l'emballage ; 

- les marques d’origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus. 

Les décheis conditionnés en emballages non agréés ADR devront être siockés sur des aires 
couvertes et ne pourront pas être gerbés sur plus de deux hauteurs, 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 
de reconnaître les dis déchets. 

5.323 - Stockage en cuves 

  

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 
identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies par le présent arrêté. 

5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories dé déchets 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cel elfe. Toutes les précautions seront 
prises pour limiter les envois. 

  

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s’assurera lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de mature à assurer la 
protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur 

  

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.34.1 - Principe général 

  

AL - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de 
l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cel effet au sens du titre 1° - Livre V du Code de l'Environnement. L'exploitant 
devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être 
conservés pendant trois ans. 

  

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est 
interdite.



  

  

Cependant, il pourra être dérogé à celte prescription en ce qui conceme les déchets non 
souillés par des substances nocives où toxiques (papiers, palettes, ….) lorsque ces derniers 
seront utilisés comme combustibles lors des exercices incendie. 

    

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 
dangereux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1902 relatifs au stockage de 
certains déchets industriels spéciaux ultimes el stabilisés. 

  

42 - Déchets non dangereux 

Les décheis non dangereux (bois, papier, verre, lextile, plastique, caoutchouc, cte...) non triés 
et non souillés par des produits Loxiques ou polluants pourront être récupérés pour valorisation 
ou élimination dans des installations dûment autorisées ou réglementées 

5.3.4.3 - Déchets dangereux 

5.34.3.1 - Tes déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source 
d'üttéinies particulières pour l’environnement devront faire l’objet dé traitements spécifiques 
prévenant tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les llières de traitement adoptées 
devront respecter le principe de non dilution: 

  

5.343.2-Pour chaque déchet dangereux, lexploitant établira une fiche 

d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments 
suivants 

= le code du déchet selon la nomenclature, 
= la dénomination du déchet, 
= son mode de conditionnement, 
= le traitement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet (aspect et constantes physiques du déchet) 
= la composition chimique du déchet (compositions organiques et minérales) 

les risques présentés par le déchet, 
= les règles à observer pour combatlre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

    

5.343. reux, un dossier où seront 

archivés 
    - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dang 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

les résultats des contrôles efTectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 

es bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement, les renseignements minimaux suivants seront 
consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par 
L'exploitant 

le code du déchet selon la nomenclature, 
la dénomination du déchet, 
la quantité enlevée, 

= la date d'enlèvement, 
le nom de la société de ramassage el le numéro d'immatrieulation du véhicule utilisé, 
la destination du déchet (éliminateur), 
la nature de l'élimination effectuée. 

 



  

5343.5- L'ensemble de ces renseignements sera lenu à la disposition de 
Pinspection des installations classées. 

  

5.3.4.3.6-La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur 
élimination (y compris interne à l'établissement), feront l’objet d’une déclaration annuelle, 
dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations classées, afin d'assurer le 
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

  

ARTICLE 5 

  

Le paragraphe 8 de l’article 3 de l'arrêté préfectoral du 4 octobre 1989 modifié est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

  

«8 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFAC] 

8.1 - Dispositions générales 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement 
de surface soumises à autorisation au titre dé la nomenclature des installations classées sont 
applicables à l'établissement. 

  

8.2 - Aménagement 

8.2.1-Sol 

  

Le sol des installations où sont stockés, fransvasés ou utilisés les liquides contenant des 
acides, des bases, des toxiques de toutes nalures ou des sels à 1 gramme par litre, sera muni 

m revêtement étanche et inattaquable. 1! sera aménagé de façon à diriger tout écoulement 
accidentel vers unc capacité de rétention étanche 

  

8.2.2 - Chaîne de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
50 % de la capacité totale des euves associées 

  

8.2.3 - Capacités de rétention 

ont munies d'un déclencheur d'alarme en    Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres s 
point bas, à l'exception de celles dédiées au chargement. Les capacités de rétention ont 
vocation à être vides de lout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de 
elevage des eaux, 

  

Les systèmes de rétention seront conçus el réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent se mêler 

8.23 - Ouvrages épuratoires 

Les réacteurs de décyanuration et de déchromatalion seront munis de rétentions sélectives 
avec un déclencheur d'alarme en point bas, L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit



  

  

sur un révêlement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point bas muni 
d’un déclencheur d'alarme. 

ou concentrés cyanurés sont 

  

La détoxication d’effluents cyanurés et le stockage de bains usés 

implantés de manière à évier toute possibilité de stagnation de vapeurs où gaz toxiques. 

8.3 - Exploitation 

8.3.1 - Caractéristiques des produits 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la mature et les risques des 
substances ct préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains usés, 
bains de rinçage,.…). Les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail 
permeltent de satisfaire à cette obligation 

  

Les cuves de traitement, füts, réservoirs el autres emballages portent en caractères très lisibles 
le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 

  

8.3.2 - Gestion des stocks 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel cst annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées ct des services de secours. 

  

Ta présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 

nécessités de l'exploitation. 

8.3.3 - Dépôts de produits toxiques 

Les réserves dé cyanures, d'acide chromique et de sels métalliques sont entreposées à l'abri de 
l'humidité. Le local contenant les produits cyanurés ne doit pas enfermer de solutions acides: 
Les loeaux doivent être pourvus de fermeture de sürcté et d’un système de ventilation 
naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur 

sommément désignés el spécialement formés ont accès aux dépôls de 

  

Seuls les personnel 
cyanures, d'acide chromique et de sels métalliques. 

  

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des 
bains. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions 
disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement 
nécessaire est un conteneur. 

8.3.4 - Circuits de régulation thermique 

  

Les cireuits de régulation thermique de bains seront construits conformément aux règles de 
L'art, Les échangeurs de chaleur des bains seront en matériaux capables de résister à l’action 
chimique des bains: 

Le circuit de régulation Thermique ne comprendra pas de circuit ouvert.



  

8.3.5 - Alimentation en eau 

L'alimentation en eau sera munie d’un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif sera proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément 
accessible. 

8.3.6 - Collecte des eaux de rinçage 

Les cireuits de collecte des eaux de rinçage seront aménagés de telle façon que : 

= les cffluents contenant des eyanures ne soient pas mélangés avec ceux n'en contenant pas ; 

les effluents contenant des sels de cuivre ne soient pas mélangés avec des effluents 
contenant des sels ammoniacaux ; 

- les effluents contenant des produits complexant les métaux tels que l'acide 
élhylénediaminotétraacétique (RDTA) ne soient pas mélangés aux effluents contenant des 
métaux 

     

  

7 - Schéma des ateliers 

EA 
des eaux el des liquides concentrés de toute origine: 

xploitant endra à jour un séhéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation     

Ce schéma sera présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

  

8.3.8 - Dispositif de traitement des rejeis 

Un préposé dûment formé contrôlera les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien, Ce document 
maintenu en bon élat, sera mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa 
simple demande. Le préposé s’assurera notamment de la présence de réactifs nécessaires et du 
bon fonctionnement des syslèmes de régulation, de contrôle et d'alarme. 

        

3.9 - Vérifications périodiques 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockage, 
rétentions, canalisations, …) sera vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une lois 

! 

  

par an. Ces vérifications seront consignées dans un document prévu à cel effet et tenu à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

  

8.3.10 - Produits dédiés à la protection de l’environnement 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, nomment 
résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesure de pl.



  

8.3.11- Consignes spécifiques 

Des consignes de sécurité sont établies el disponibles en permanence dans l'installation. elles 
spécifient notamment la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation,    

8.4 - Consommation spécifique d’eau 

Les sysièmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manièrà obtenir une consommation 
d'eau spécifique, rapporée au mètre carré de la surface traitée, dite eonsommalion 
spécifique », la plus faible possible. 

  

La consommation spécifique d’eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée 
ét par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur ne 
période représentative de son activité. IL tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de caleulde cetle consommation spécifique ainsi que les éléments 
justificatifs de calcul 

    
   

8.5 Qualité des effluents aqueux 

8.5.1 - Conditions de rejet 

direct ou indirect (épandage, 

  

8.5.1.1 - Tout déversement cn nappe souterraine, 

infiltration.) total ou partiel est interdit. 
  

8.5.1.2 + Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols ei d'une manière 
générale les eaux usées séront 

  

= soit éliminées comme déchets dans des installations dûment autorisées à cet cffet dans les 
conditions conformes aux dispositions du paragraphe 5.34 de l'article 2 du présent arrêté 

= soit évacuées dans le réseau urbain d'assainissement après avoir été 1ruilées dans la station 
de détoxication dans les conditions définies ci-après 

    

8.5.1.3 - Les rejots de l'atelier auront un débit inférieur à 15 mh en toutes circonstances 
“outes dispositions seront prises pour réduire au minimum ce débit. L'exploitant devra 
pouvoir justifier du respect de cette valeur. 

  

8.5.1.4 - La détoxication des eaux résiduaires pourra être effcetuée soil en continu, soit par 
cuvées 

  

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour 
permeltre ou faciliter l'exécution des prélèvements. 

8.5.5 - Les systèmes de contrôle en continu devront déclencher, sans délai, une alarme 
céficace signalant le rejet d’effluents non conformes aux limites du pli et entraîner 
automatiquement Parrêt immédiat de l'alimentation en eau, 

 



  

cts 

8.5.2 - Autosurveillance 

Les mesures et analyses des rejets dans l’eau sont effectuées par exploitant où un organisme 
extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres cffluents de 
l'installation (caux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé...) non chargés de produits 
toxiques. 

Les mesurés, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut 
selon les méthodes de référence reconnues. 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

Paramètres | Auto surveillance Mesures compare par organise tier 

Chrome HT hebdomadaire trimestrielle. 
Chrome VI journalière trimestrielle 
Nickel hebdomadaire trimestrielle 
Zinc hebdomadaire Wimestielle           

Le débit des effluents liquides et leur pH seront mesurés et enregistrés en continu. Les 
enregistrements seront archivés pendant une durée d’au moins 5 ans. 

8.5.3 - Valeurs limites de rejets 

Les cffluents devront respecter les valeurs limites fixées par le tableau suivant 

  

  

  

  

Paramètres Concentration (mg/l) Flux (kg) 
DCO 200 67 

Hydrocarbures 5 L 

MES 30 

Aluminium 5 

Argent as 
Chrome IN 2 

Chrome VI 0,1 0.036 

Etiin 2 g,72 

Fer 5 LS 

Fluorures is 5 

Manganèse 5 LS 
Nickel 2 LS 
|Phosphates 10 36 | 

Plomb 1 036 
Zinc 2 [ 0,72         

Leur pH devra être compris entre 6,5 et 9. Leur température ne dépassera pas 30° C. 

8.6- Effluents atmosphériques 

8.6.1 - Surveillance 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur



  

ne 

= le bôn fonétionnement des systèmes de cuptation, d'aspiration ct de traitement éventuel. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la caption et de l'absence d'anomalies 
dans le fonctiannement des ventilateurs 

- ls valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluent 
atmosphériques de l’ensemble des polluants visés par l'article 3 paragraphe 8.6.2 du présent 
arrêté, est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque 
exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une 
estimation des émissions diffuses est également réalisésclon la même périodicité. 

8.6.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets atmosphériques issus des installations doivent respecter Les valeurs limites 
suivantes : 

  

  

  

Paramètre Concentration (mg/Nin°) 

Acidité (H1) 05 
Alcalias (OH 10 
Acide Fluorhydrique (F) 2 

Ammoni 10 
Chrome hexavalent vi 
Chrome total 1 
Nickel 01 
NOx (NO:) 200         

ARTICLE 6 

  

6.1 - L'utilisation de polychlorobiphényles dans les transformateurs est interdite. 

62 - Les dispositions du paragraphe IL de l'article 3 de l'arrêté préfectoral dit vclobre 1980 
modifié sont abrogées. 

  

sous deux     à l'élimination des polychlorobiphényles seront adress 
allations classé 

6.3 - Les justificatifs relatifs 
is à l'inspection des ins 

  

      

ARTICLE 7 

Une copie du présent arrêlé sera déposée à la mairie de CHASSIEU et à la direction 
départementale de la protection des populations (service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et pourra y être 
consultée, 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant unc durée 
identique 

w 

  

     

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 

L'établissement par les soins de l'exploitant 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet el aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département



  

ARTICLE 8 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) : la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification el de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage 

ARTICLE 9 

Ta sccrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des 
populations ct le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Rhône-Alpes, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ue copie sera ad    

= au maire de CHASSIEU, chargé de l'affichage preseriL à l'article 7 précité, 
+ à l'exploitant. 

one 39 jy, 200 

Le Préfet, 

     BELrHURY


